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The departments of general practice (DGP) of the French universities are tasked with the education of skilled pri-
mary care physicians. Graduation requirements include an essay and a personal report. Since 2004, various 
requirements have emerged, but they had not yet been inventoried. This was the primary objective of this 
study. An online survey was conducted with the 33 mainland French DGP at end 2012. This survey collected 
student/teacher ratios and graduation requirements: portfolio, research essay, written accounts of learning, 
objective structured clinical examinations (OSCE), script concordance tests (SCT), oral academic defense, and 
mentoring. All the DGP responded to the survey. Portfolios were required by most of them (27/33), usually 
associated with mentoring. Research essays were frequently required (22/33), but always in addition to a 
portfolio or thesis. Essays were usually structured as a scientific article (21/22), and sometimes, according to stu-
dent’s choice, as clinical complex and authentic situations (4/22). The existence of mentoring seemed to be 
influenced by the student/teacher ratio. OSCE and SCT were used by a few DGP with lower student/teacher 
ratios. This study found broad heterogeneity in pedagogical choices, graduation requirements and tools. 
This reflected the difficulty of general practice in defining its identity, as well as the dynamics and capacity 
for adaptation of the DGPs. Many changes have been observed during the last 30 years, but seemed to 
tend towards the harmonisation of pedagogic practices. This also reflected the desire of the National 
college of teachers in general practice (CNGE), which works for the certification of future professionnal 
competencies.

Introduction

En 2004, la médecine générale est devenue une spé-
cialité médicale certifiée par l’obtention d’un diplôme 
d’études spécialisées (DES)1. Au sein des facultés de 
médecine, les départements de médecine générale (DMG) 
ont pour mission de former des médecins compé-
tents, autonomes et réflexifs, capables de répondre 
aux demandes des patients en soins primaires. Cette 
notion de compétence professionnelle du médecin 
généraliste est reconnue par la société civile2. 
Attester des compétences d’un futur professionnel 
à la fin de son DES est un défi3 pour les enseignants 
de médecine générale. Les textes de loi régissant la 
validation du DES ont guidé leurs réflexions1 : « La 
délivrance du diplôme d’études spécialisées au cours 
du dernier semestre d’internat […] se fonde sur : la 
validation de tous les stages exigés pour le diplôme 
d’études spécialisées […] ; un mémoire rédigé et sou-
tenu par l’interne et portant sur un travail de recherche 
clinique ou fondamentale. Ce mémoire peut porter sur 
un thème spécifique ou être constitué d’un ensem-
ble de travaux. […] Un document de synthèse, par 
l’interne, portant sur les travaux scientifiques qu’il a 

réalisés notamment dans le cadre de la préparation 
d’un diplôme d’études approfondies ou d’un master, 
sur sa participation à des congrès ou colloques, ses 
stages à l’étranger et toute autre formation ou expé-
rience complémentaire ; des appréciations annuelles 
de l’enseignant coordonnateur et, le cas échéant, des 
enseignants coordonnateurs d’autres spécialités ; de 
l’avis du directeur de l’unité de formation et de recher-
che dont relève l’interne ».
Outre la réalisation des stages, la validation du DES 
porte essentiellement sur deux travaux écrits : un 
mémoire de DES et un document de synthèse. Les 
interprétations et applications de ces termes varient 
d’un DMG à l’autre. Depuis 2004, diverses modalités 
ont vu le jour4. Aucune publication n’en a fait l’état des 
lieux à ce jour. De nombreux échanges ont porté sur 
les modalités de validation du DES lors des congrès du 
Collège national des généralistes enseignants (CNGE). 
Chaque DMG semble avoir adapté les textes aux condi-
tions locales humaines, matérielles et pédagogiques. 
Actuellement, deux paradigmes pédagogiques coexis-
tent : le paradigme d’enseignement, dont découle l’ap-
proche par objectifs et le paradigme d’apprentissage, 
dont découle l’approche par compétences5,6. 
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Depuis 2004, le CNGE Collège académique montre 
une volonté d’harmonisation des procédures de forma-
tions des internes de médecine générale. Le paradigme 
d’apprentissage et l’approche par compétences ont été 
choisis par les experts7,8. L’élaboration d’une procédure 
pour attester des compétences des internes à l’issue 
du DES est en cours, grâce à de nouveaux outils9. La 
publication récente du référentiel métiers et compé-
tences du médecin généraliste10 va dans ce sens. Il a 
pour objectif de servir de base au développement des 
outils de procédure qualité11. La publication récente du 
numéro spécial « certification » de la revue exercer 
et ses articles faisant tous référence à l’approche par 
compétences12, fait écho à cette volonté de CNGE 
Collège académique.
La volonté de ces instances nationales et des référents 
en matière de pédagogie est-elle en adéquation avec 
les situations locales ? Ce travail avait pour but de faire 
un état des lieux des différentes modalités de validation 
du DES de médecine générale dans les UFR de France 
métropolitaine. L’objectif secondaire était d’identifier les 
points forts mais aussi les difficultés locales et contrain-
tes ressenties. Cette étude se voulait descriptive, sans 
jugement sur le travail réalisé au sein des UFR.

Méthode

Une enquête descriptive a été réalisée. Un questionnaire 
en ligne a été diffusé entre septembre et novembre 2012 
auprès de tous les DMG métropolitains. Dans un premier 
temps, les personnes identifiées comme les plus habilitées 
à répondre (responsable pédagogique ou apparenté) ont 
été contactées via les chefs de clinique de chaque UFR. 
Dans un deuxième temps et si nécessaire, les responsables 
locaux ont été directement contactés. Enfin, pour complé-
ter les données manquantes, les sites Internet des diffé-
rents DMG ont été consultés. En cas de divergence dans 
les réponses, lorsque plusieurs étaient données pour un 
même DMG, les répondants étaient recontactés, voire un 
autre avis était demandé (en face-à-face lors du congrès 
de novembre CNGE 2012, ou par téléphone). 
Après un recueil démographique (composition du DMG, 
nombre d’internes inscrits en cursus de médecine géné-
rale), la première question était « En plus de la vali-
dation des stages et des enseignements, que deman-
dez-vous à vos étudiants pour valider leur DES ? ». 
Plusieurs réponses étaient possibles : portfolio, récit 
de situations complexes authentiques (RSCA), traces 
d’apprentissage, examens cliniques objectifs structurés 

ECOS : ils sont organisés en plusieurs stations de six à vingt minutes. Chacune propose à l’interne une 
situation clinique avec un objectif précis. L’interne est face à un patient simulé. Un observateur l’évalue 
suivant une grille d’observation. Chaque station évalue une ou plusieurs compétences.

Mémoire de recherche : il évalue les capacités de l’interne à mener une réflexion scientifique sur un 
sujet de la discipline. Il a pour objectif de développer les connaissances en soins primaires, en diffusant les 
travaux de qualité par la publication.

Mémoire de stage de niveau 1 : parfois demandé en fin de stage de niveau 1 de médecine générale. 
Il peut prendre plusieurs formes : le déroulement du stage et le rôle de l’interne, un travail de recherche, 
préparatoire du mémoire de DES, un RSCA, ou un carnet de bord, etc.

Portfolio : outil d’évaluation du parcours des internes en médecine générale. Il est défini comme une col-
lection organisée, authentique et évolutive de matériel permettant autant de conduire une auto-évaluation 
que d’obtenir des informations sur les compétences développées par l’interne.

RSCA : récit rédigé à partir d’une situation professionnelle complexe vécue par l’interne, dont les faits sont décrits 
le plus objectivement possible et les perceptions le plus subjectivement possible. Il aide à améliorer les compéten-
ces professionnelles des internes en stimulant leur pratique réflexive et en favorisant la rétroaction pédagogique.

TCS : de courtes situations sont présentées sous forme de questionnaire à choix multiple. Ils explorent le raisonne-
ment clinique, paraclinique ou thérapeutique en situation d’incertitude. Face à une situation donnée, est-ce qu’une 
nouvelle information modifiera notre conduite, et dans quel sens ? La réponse de l’étudiant est comparée à celle 
d’un panel de médecins généralistes experts, et la notation est pondérée en fonction des réponses des experts.

Traces d’apprentissage : production écrite de l’interne retraçant un élément d’apprentissage ayant 
contribué à l’acquisition de compétences (cf encadré 2).

Tutorat : c’est un élément associé à l’approche par compétence. Dans ce cadre pédagogique, chaque 
étudiant a un tuteur qui suit son parcours et l’accompagne dans ses apprentissages. C’est en général le 
référent pour son évaluation et l’attestation de ses compétences.

Encadré 1. Glossaire des termes pédagogiques
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(ECOS), test de concordance de script (TCS), mémoire 
de DES, mémoire de stage de niveau 1 et « autres » 
(glossaire encadré 1). Les questions étaient développées 
selon les éléments de validation du DES demandés 
aux étudiants. Des questions ouvertes recueillaient les 
avantages et inconvénients des modalités de validation 
telles qu’organisées. Certains items étaient volontaire-
ment redondants, en raison de disparités potentielles 
anticipées. Par exemple, une hypothèse forte était que 
le portfolio ne réunissait pas les mêmes éléments d’un 
DMG à l’autre. Il contiendrait le plus fréquemment des 
traces d’apprentissage dont des RSCA. De même, le 
format du « mémoire de DES » pourrait varier. Confor-
mément aux textes, il pouvait correspondre au portfolio 
en tout ou partie, ou encore à un travail de recherche 
indépendant (appelé mémoire de recherche dans cette 
étude). Une dernière question abordait l’éventuelle 
orientation pédagogique du DMG.
La composition du DMG et le nombre d’étudiants 
par promotion ont été recueillis avant avril 2013 en 
confrontant nos résultats à ceux de l’enquête annuelle 
du CNGE13. En cas de divergence, le secrétariat de  
chacune des UFR a été contacté. Le calcul en équivalent 
temps plein (ETP) a été réalisé de la manière suivante : 
les PU, MCU ont été comptés comme temps plein 
universitaire ; les PA et MCA ont été comptés comme 
mi-temps universitaire. Les CCU et CCA n’ont volontai-
rement pas été comptés pour permettre la comparaison 
avec les nommés des autres spécialités.
Une analyse descriptive par DMG des réponses quantita-
tives et qualitatives a été réalisée.

Résultats

Les 33 DMG métropolitains ont participé à l’étude, 
avec 1 à 4 répondants par DMG. Le tableau 1 reprend 
les différents éléments de validation recensés et le 
nombre d’universités concernées. Tous demandaient 
un portfolio ou un mémoire de DES. Vingt et un DMG 
(66 %) travaillaient à partir de traces d’apprentissage. 
Les 14 DMG (40 %) qui demandaient un mémoire de 
DES distinct du portfolio attendaient majoritairement 
un mémoire de recherche. Parmi eux, 5 DMG réalisaient 
des ECOS (dont 4 étaient sanctionnants), 3 des TCS.

Tutorat

Deux tiers des DMG ont mis en place un tutorat. Une 
grande diversité apparaissait dans son organisation, et 
dans le rôle des tuteurs, mais ces réponses n’étaient pas 
toujours détaillées. Le tutorat combinait souvent des 
rencontres individuelles et en groupe, rarement stricte-
ment individuelles. Trois UFR organisaient uniquement 
des rencontres collectives. Le tuteur avait en général un 
rôle dans la validation du DES, parfois consultatif, mais 
pouvait aussi prendre part au jury. Trois DMG disaient 

avoir arrêté le tutorat à cause de l’épuisement des 
tuteurs et de l’augmentation du nombre d’étudiants. 
À Nice, le tutorat individuel avait été arrêté « en raison 
de la lourdeur ».

Mémoire de stage de médecine générale  
de niveau 1

Deux types de mémoire semblaient exister à partir des 
expériences issues de ce stage : soit un format imposé 
(pour 7 DMG sous forme d’un travail de recherche), soit 
sous un format plus libre (et qui pouvait comprendre 
journal de bord, RSCA, rapport de stage, etc.). 

Mémoire de DES

Près de la moitié des DMG demandaient un mémoire  
distinct du portfolio (tableau 1). Parfois, il n’était deman-
dé que si la thèse ne portait pas sur un sujet de méde-
cine générale. La soumission préalable d’un synopsis 
était systématiquement demandée. Le type de mémoire 
était majoritairement un mémoire de recherche, parfois 
sous forme d’article. Son contenu pouvait être celui 
de la thèse. Dans un DMG (Saint-Étienne), si l’interne 
avait choisi un format article, la validation du mémoire 
était conditionnée à une procédure de soumission à une 
revue. Dans quelques DMG, ce travail pouvait aussi être 
un RSCA, ou l’un ou l’autre au choix de l’interne. Pour 
les autres DMG, le portfolio tenait lieu de mémoire de 
DES. 

Portfolio, RSCA, traces d’apprentissage

Vingt-sept DMG demandaient la réalisation d’un port-
folio pour la validation du DES. Une variabilité à la fois 
du contenu et du mode de validation a été observée.
Une minorité de DMG utilisait le portfolio plus pour le 
recueil des obligations de formations que pour l’éva-
luation des compétences de l’interne. Ils avaient alors 
défini le portfolio comme « sommaire » ou « non 
spécifié », mais exigeaient au moins un RSCA et un 
mémoire de recherche en plus du portfolio. 
La majorité des DMG demandait un portfolio très struc-
turé aux internes, avec une attente précise et exigeante 
de son contenu. Il constituait alors l’outil principal 
d’évaluation. Le portfolio regroupait un certain nom-
bre de traces d’apprentissage. Les éléments cités 
comme « tout élément de formation contribuant 
à l’acquisition de compétences » étaient hétéroclites 
(encadré 2). Les traces citées pouvaient être regroupées 
en plusieurs grandes catégories : 
• un suivi tuteuré ;
•  une auto-évaluation des compétences cliniques réa-

lisée à l’aide du référentiel métier et/ou d’un journal 
de bord, de fiches événements, etc. ;

•  une demande d’attitude réflexive sur sa pratique, 
avec réalisation de RSCA, et/ou groupes d’échanges 
de pratiques ;
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UFR IMG/ETP Tutorat Mémoire Portfolio Soutenance 
orale ECOS TCS

Limoges 46     ()

PIFO 49    

Tours 58   

Paris-5 64    

Poitiers 64   

Paris Créteil-XII 66    

Besançon 69  *  

Paris-13 75    

Nice 79    

Rouen 82    

Clermont-Ferrand 83   

Dijon 83  *   

Faculté libre de Lille 83    

Paris-6 84    

Paris-Sud-XI 86    

Angers 92   

Toulouse 92  *  

Lyon 95   

Montpellier-Nîmes 96  

Amiens 98   

Paris-7 98     ()

Reims 112    

Grenoble 113  

Caen 114   

Brest 118   

Nancy 126 ✘   

Rennes 131    

Nantes 140  

Saint-Étienne 150  *  

Lille 165 ✘  

Bordeaux Segalen 166   

Strasbourg 200 ✘ *   

Marseille 210  

Tableau 1. Description des modalités de validation du DES par UFR, classées selon le nombre d’étudiants par équivalent 
temps plein (ETP) et l’existence d’un tutorat 
IMG/ETP : nombre d’internes de médecine générale par enseignant en équivalent temps plein. 
Mémoire : mémoire de recherche tel que défini dans l’encadré 1. 
 : fait ; () : examen non éliminatoire, formatif, validation par la présence ;  : mémoire de recherche si la thèse  
n’est pas un sujet de médecine générale ; ✘ : arrêt ; * : RSCA ou mémoire de recherche.
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•  un rapport sur les formations présentielles proposées 
et/ou exigées par le DMG ;

•  la participation à des formations médicales continues 
(FMC) ;

•  une recherche bibliographique (revue de littéra-
ture, fiche de lecture ou lecture critique). Elle était 
de plus systématiquement demandée dans les  
RSCA.

ECOS

Six DMG organisaient des ECOS. Ils comprenaient 6 à 
20 stations de six à vingt minutes. La simple participa-
tion était validante pour deux DMG, et sanctionnée 
par une note, pour quatre DMG. Les deux DMG qui 
réalisaient les ECOS de manière formative utilisaient le 
portfolio comme outil principal de validation.

TCS

Les trois DMG qui réalisaient les TCS n’utilisaient pas 
le portfolio comme moyen de validation. 

La validation du DES

Une soutenance orale était toujours organisée, devant 
un jury de deux à quatre membres, composé systémati-
quement d’un membre du DMG, et/ou d’un professeur 
d’une autre spécialité, et/ou de maîtres de stage univer-
sitaires, et/ou d’un praticien hospitalier. Elle concernait 
soit le mémoire de DES, soit le document de synthèse 
ou portfolio, soit les deux. Un DMG validait le portfolio 
avec le tuteur, sans soutenance orale. Certains DMG 
demandaient la présentation d’une synthèse de son 
DES par l’interne (écrite ou orale). 

Moyens humains

Le ratio d’étudiants par ETP variait de 46 à 210. Les 
DMG ayant le moins d’étudiants par ETP réalisaient tous 
un tutorat. Ceux ayant le plus d’étudiants par ETP le 
pratiquaient moins, voire l’avaient abandonné. ECOS 
et TCS étaient plutôt pratiqués par des DMG ayant des 
ratios plus petits, à l’exception de Strasbourg. 

Autres résultats

Les commentaires libres étaient riches. Ils ont permis 
de préciser certains résultats mais aussi d’approcher 
le regard des enseignants sur les modes de validation 
qu’ils ont mis en place. 
La majorité des DMG (n = 19) énonçaient clairement 
développer une approche par compétences. Le contenu 
des enseignements et le mode de validation faisaient 
l’objet d’évaluations régulières. S’ils s’accordaient de 
manière unanime sur l’intérêt formatif de cette appro-
che, nombre d’entre eux s’interrogaient sur sa mise en 
application et ses critères de validation.
Pour les internes eux-mêmes, ils signalaient des « dif-
ficultés d’appréhension par les internes », et « dans 

l’adhésion des internes au système de validation ». 
Plusieurs (n = 3) mettaient en avant que cela « nécessite 
un volontarisme certain ».
Pour les équipes enseignantes, l’évaluation des compé-
tences nécessitait une harmonisation locale, par l’adhé-
sion des intervenants et leur formation à l’approche par 
compétences : « Le processus pédagogique nécessite 
un apprentissage, ce qui est difficile à demander à tous 
les maîtres de stage universitaires ». « Le système [...] 
rend complexe la validation aux yeux des IMG et des 
tuteurs qui sont mis à contribution dans l’adhésion 
des IMG au système de validation ». Ils déclaraient 
une « difficulté d’harmonisation au sein de l’équipe 
des critères de validation ».
La validation des compétences impliquait des moyens 
et du temps : « chronophage et consommateur de 
moyens humains, mais très rigoureux ».
Enfin, des critères de validation étaient discutés. Cer-
tains critiquaient « la pertinence des indicateurs qui 
n’est pas validée » ou encore trouvaient que « l’en-
semble du système de validation manque de cohérence 
pédagogique ».
Les solutions qu’ils envisagaient étaient proches d’un 
DMG à l’autre : améliorer « la communication globa-
le », « augmenter le nombre des enseignants, améliorer 
leur compétence ».
À l’inverse, quelques DMG développant une appro-
che par objectifs la justifiait tout en la critiquant : sa 
validation était « réalisable avec nombre d’étudiants » 
et « répond à l’impératif légal et aux textes règlemen-
taires ». Ils appréciaient « sa similitude avec d’autres 
cursus de DES et une implication dans la recherche par 
le mémoire », mais regrettaient qu’elle « n’explore pas 
assez les compétences acquises pour une certification 
"idéale" ».
Certains DMG précisaient qu’ils étaient « en question-
nement », et s’interrogaient sur une « évolution vers 
un mode d’apprentissage par compétences ».

Discussion

Intérêt et limites

Ce travail est le premier état des lieux sur les modalités 
de validation du DES en France. Tous les DMG métro-
politains ont participé. Les commentaires recueillis 
illustraient à la fois les difficultés et le dynamisme du 
travail pédagogique des DMG. Le recueil de données 
par questionnaire et non par entretien est la principale 
limite de ce travail. De plus, malgré un souci d’exhausti-
vité, certaines informations ont manqué de précision à 
cause de la grande diversité et de l’évolution constante 
des modalités existantes. En cas de réponses divergen-
tes au sein d’un même DMG, les responsables péda-
gogiques ont été recontactés. Malgré ces précautions, 
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des erreurs ont pu subsister. Les changements réguliers 
d’effectifs d’enseignants et d’étudiants rendent ce type 
de recueil rapidement obsolète. 
Des travaux complémentaires sont nécessaires. Un 
audit externe semblerait particulièrement adapté pour 
comprendre les tenants et les aboutissants de l’orga-
nisation du DES et ses évolutions. Certains DMG ont 
utilisé des travaux de thèse pour évaluer et modifier 
leurs pratiques14. 

Une discipline en construction

La médecine générale est une jeune discipline scientifi-
que et universitaire. Son contenu spécifique de forma-
tion, sa pratique clinique et sa recherche sont fondées 
sur ses propres fondements scientifiques définis au 

niveau européen. Ce travail met en évidence l’hétéro-
généité des choix pédagogiques, des procédures et des 
outils de validation du DES. Est-ce le reflet de la diffi-
culté de la médecine générale à définir son contenu ? 
Cette hétérogénéité semblait toutefois être le fruit 
d’une réflexion et d’une adaptation constante au sein 
des DMG, qui montraient un souci de qualité pour la 
validation des futurs médecins généralistes. Depuis 
trente ans, parti de l’existant, chacun semblait s’être 
adapté au gré du nombre d’étudiants et d’une auto-
évaluation régulière des différents dispositifs. 
Le concept de Best Evidence Medical Education (BEME)15, 
en analogie avec la triade de l’Evidence Based Medi-
cine, a été décrit comme la rencontre du concept péda-
gogique, justifié par les connaissances actuelles, de 

« TouT élémenT de formaTion conTribuanT à l’acquisiTion de compéTences »
1) Récits : RSCA/script/récit d’incident critique (RIC)/récit de situation complexe exemplaire (RSCE).

2) Rencontres avec le tuteur, traces de supervision, progression auto-évaluative des compétences : 
compétences acquises, insuffisantes et moyens d’y remédier.

3) Groupes d’échanges de pratiques (relevé non exhaustif des différents sigles) :
• GAAP : groupe d’apprentissage à l’analyse de pratique ;
• GAP : groupe d’analyse de pratique ;
• GDP : groupe de pratique ;
• GEAP : groupe d’échanges et d’analyse de pratique ;
• GEAPI : groupe d’échanges et d’analyse de pratique d’interne ;
• GEASP : groupe d’entraînement à l’analyse de situation professionnelle ;
• GEEP : groupe d’évaluation et d’échanges de pratique ;
• GEP : groupe d’échanges de pratique ;
• GEPS : groupe d’échanges de pratique supervisé ;
• GEPT : groupe d’échanges de pratique tuteuré.

4) Traces de la formation pratique :
• bilan de compétences, CV ;
• document de synthèse ;
• rapport de stage ;
• objectifs d’apprentissage, apprentissage des objectifs du métier ;
• évaluation de stage, validation de l’acquisition des compétences en stage ;
• journal de bord ;
• progression auto-évaluative des compétences.

5) Autres traces d’apprentissage :
• bibliographie, fiches de lecture, revue de littérature, lecture critique d’article ;
• formation médicale continue (tests de lecture, séminaires) ;
• sujet de thèse ;
• grille d’évaluation du portfolio ;
• éléments ponctuels ;
• synthèse de travaux ;
•  journées CPAM, journée interprofessionnelle JUMGA ; 

(Journée universitaire de médecine générale d’Auvergne) ;
• enseignement théorique facultaire, enseignement présentiel.

Encadré 2. Traces d’apprentissage citées
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l’environnement local et de l’étudiant. Ces éléments 
semblent ressortir des résultats et des commentaires 
libres. Un futur travail mériterait d’être conduit avec 
cet axe de lecture et permettrait de voir s’il se vérifie au 
sein de chaque DMG pour leurs choix pédagogiques 
et d’évaluation.

Le portfolio, un outil commun,  
plusieurs contenus

L’étude montrait une hétérogénéité dans la finalité du 
portfolio, son contenu et son appellation. Une grande 
majorité de DMG demandait la réalisation d’un portfolio 
pour la validation du DES. Pour certains, ce portfolio ser-
vait de mémoire, pour d’autres un mémoire distinct était 
demandé, majoritairement de recherche. Le contenu du 
portfolio variait tant dans le contenu que dans la quan-
tité. Quatre grandes catégories de contenu existaient :  
1) récits, majoritairement sous forme de RSCA ou équi-
valent ; 2) groupes d’échanges de pratiques ; 3) traces 
de la formation pratique ; 4) rencontres avec le tuteur. La 
variété d’appellations des différents outils de validation et 
d’enseignement témoignait d’une expérimentation locale 
riche. Cette hétérogénéité a du sens dans une approche 
par compétences. La construction d’un programme doit 
tenir compte du contexte local. Le principe du portfolio, 
ou dossier d’apprentissage,  est d’aboutir à une collection 
chronologique et organisée des traces d’apprentissage 
produites par l’interne en formation24,25. Il permet à l’in-
terne de prendre conscience de ses apprentissages et de 
sa progression mais aussi de témoigner régulièrement du 
développement de ses compétences professionnelles et 
de sa réflexivité. Il est enchâssé dans l’ensemble du cursus. 
Il est autant utilisé comme outil d’évaluation formative 
(auto- ou hétéro-évaluation) durant le processus d’ap-
prentissage que comme outil d’évaluation sommative16,17 
lors de la validation finale. À ce titre, la forme de la trace 
d’apprentissage importera moins que le processus d’ap-
prentissage qu’elle relate. Malheureusement, le recueil ne 
détaillait pas le type de support des portfolios. L’utilisation 
d’un outil commun comme le portfolio électronique peut 
être une piste à suivre vers l’homogénéisation.

Le tutorat 

La supervision de l’étudiant est essentielle dans une 
approche pédagogique centrée sur le portfolio18. Le 
tutorat était utilisé par deux tiers des DMG, avec des 
modalités variables, confirmant l’étude de 201119. Rare-
ment strictement individuel, il combinait souvent des 
rencontres individuelles et en groupe. Le tuteur avait 
en général un rôle dans la validation du DES. Trois 
DMG signalaient avoir arrêté le tutorat. Les raisons 
citées recoupaient celles identifiées par de précédents 
travaux : charge de travail trop importante pour les 
tuteurs, disproportion des effectifs tuteurs/tuteurés, 
désintérêt ou épuisement des MSU pour le tutorat19. 

L’apprentissage consiste en un traitement actif et inten-
tionnel de l’information et une construction de sens en 
milieu professionnel authentique20,21. Il requiert de la 
motivation, car l’étudiant doit trouver sa propre façon 
« d’apprendre à apprendre » graduellement, à partir de 
ce qu’il sait déjà6. Le tuteur, enseignant formé et expert 
de l’univers professionnel concerné, est indispensable 
pour guider l’étudiant dans ses apprentissages, en 
étant le « réceptacle des informations signifiantes et un 
superviseur de la construction du portfolio »22. Le ratio 
enseignés/enseignants a augmenté après l’ouverture 
du numerus clausus, obligeant certains DMG à une 
refonte du tutorat. Les expérimentations de tutorat 
« collectif » ou « en groupe »14 posent question sur le 
plan pédagogique. Si des temps individuels sont indis-
pensables dans le paradigme d’apprentissage, l’aspect 
collectif semble remporter l’adhésion des tuteurs et 
des étudiants. L’évaluation de ces nouveaux modes de 
fonctionnement se poursuit.

Mémoire de recherche, approche  
par compétences et apprentissage  
de la recherche ? 

Le mémoire de recherche était fréquemment cité, 
couplé au portfolio ou à la thèse. Il prenait rarement 
la forme d’un RSCA. La production de données de 
soins primaires est tout autant nécessaire au dévelop-
pement de la profession que de la discipline universi-
taire de médecine générale. L’implication d’internes 
dans des protocoles de recherche de qualité n’est 
pas seulement un moyen de produire des données. 
Cette expérience de recherche pendant leur cursus 
universitaire contribue à leur formation, et aussi à leur 
motivation à s’impliquer plus tard dans des projets de 
recherche en soins primaires23. Le questionnement est 
un mécanisme commun à la recherche et à l’appren-
tissage. En prenant de la distance par rapport à son 
objet de recherche, l’étudiant se met en posture de 
réflexivité. Apprentissage et construction d’un projet 
de recherche dans le cadre d’un mémoire paraissent 
ainsi complémentaires. Cela pourrait expliquer que 
huit DMG s’appuyant sur le paradigme d’apprentis-
sage demandaient systématiquement un mémoire en 
complément du portfolio, mais les raisons de ce choix 
n’ont pas été explorées.

Cohérence des procédures et des outils 
de validation par rapport aux choix 
pédagogiques ? 

L’hétérogénéité des modalités de validation n’est pas 
le fruit d’une génération spontanée. Les pratiques éva-
luatives sont fondées sur les courants conceptuels et 
les choix pédagogiques qui en découlent6. Le portfolio 
et le tutorat s’inscrivent dans une approche par com-
pétences, centrée sur les interactions de la personne 
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et de son environnement. La richesse et la complexité 
de cette approche constituent sa principale faiblesse 
en termes d’évaluation des étudiants18. Les critères 
d’évaluation résultent d’un choix, souvent consensuel, 
entre le niveau de complexité évalué et sa reproductibi-
lité. Ils ne sont pas toujours simples à appréhender, en 
particulier pour les étudiants. Le mémoire de recherche, 
les ECOS et les TCS s’incrivent en général dans une 
approche par objectifs, qui offre un cadre d’évaluation 
plus clair, et reste le choix pédagogique de certains 
DMG. La différence majeure entre les deux approches 
s’opère au niveau de l’authenticité et de la complexité 
de la situation étudiée. En pratique, cette étude met 
en évidence dans certains cas une interpénétration 
de ces deux paradigmes. Cet état de fait est proba-
blement plus pragmatique que conceptuel. Les DMG 
connaissent les forces et les limites de leurs dispositifs. 
Ils s’adaptent autant à leurs ressources qu’à l’acceptabi-
lité des dispositifs par les différents acteurs. Le dispositif 
de formation et de certification doit néamnoins être 
explicite dès le départ pour les étudiants. 

Les outils de validation du DES  
et les conditions locales

L’hétérogénéité observée dans les modalités de valida-
tion semblait en rapport avec la grande disparité du 
nombre d’étudiants par ETP. Actuellement, l’augmen-
tation du nombre d’étudiants en médecine générale 
est proportionnellement plus rapide que les nomina-
tions d’enseignants titulaires et associés. Ce constat 
explique les modifications régulières des modalités de 
validation du DES. L’abandon du tutorat dans certains 
DMG en est une illustration. De même, le portfolio 
semblait plus fréquemment utilisé quand le nombre 
d’étudiants par ETP était bas. Le calcul d’ETP ne reflétait 
que partiellement les moyens humains en enseignants. 
Il ne tenait compte ni des enseignants financés par les 
heures complémentaires ni des chefs de clinique. Ce 
parti pris permet une comparaison avec les références 
nationales et européennes. La médecine générale pré-
sentait en 2013 un ratio enseignés/enseignants moyen 
de 107 internes par ETP24, alors que le ratio attendu 
est de 10 à 15 en troisième cycle13. La jeunesse de la 
filière universitaire et, au niveau historique, la loi Debré 
de 195825 peuvent expliquer ce retard.

Vers une harmonisation des programmes  
du DES et outils de validation ?

Les choix pédagogiques des DMG semblaient conver-
ger pour certains modes d’enseignement. Une har-
monisation pourrait assurer une meilleure perception 
identitaire de la formation en médecine générale, en 
particulier au niveau des jeunes professionnels (externes 
et internes). Cet état des lieux pourrait contribuer à 
une harmonisation des pratiques pédagogiques fondée 

sur ces points de convergence. Par exemple, les grou-
pes d’échanges de pratiques tuteurés existent dans 
la majorité des DMG sous des acronymes multiples, 
mais des modalités proches. Une proposition d’ap-
pellation unique, labellisée, pourrait servir de socle à 
cette harmonisation. Ce chemin à double sens entre 
société savante et terrain paraît indispensable pour 
une appropriation locale. La mise en application de 
ces principes passe aussi par une appropriation des 
concepts pédagogiques sous-jacents, avant tout par 
les enseignants et responsables des programmes. En 
pratique, les séminaires pédagogiques, les publications, 
et les échanges d’expérience formels et informels lors 
de ces formations ou en congrès sont un soutien à 
l’adaptation locale de ces principes. 
Le principe même d’une approche par compétences ne 
consiste pas en une homogénéisation des contenus et 
des validations, mais plutôt en une harmonisation des 
formateurs16. L’appropriation des concepts pédagogi-
ques et des outils par les internes et les enseignants 
progresse. Elle permet une harmonisation du discours 
autour des outils. L’homogénéisation des termes, des 
outils pédagogiques utilisés et la formation des ensei-
gnants sont des pistes d’harmonisation du DES et un 
pas de plus vers la certification. 
Dans une telle démarche, une évaluation est néces-
saire. La certification impose de définir un niveau de 
qualité requis, une norme. Il n’est pas facile d’associer 
certification et approche par compétences. En effet, 
la valeur réflexive de la compétence est mise à mal si 
la valeur du travail est réduite au strict respect d’une 
norme. Évaluer les effets de « l’adoption » du para-
digme d’apprentissage sur la qualité de l’enseignement, 
les procédures de validation mais aussi la satisfaction 
des étudiants à court et plus long terme permettrait 
d’en identifier les cohérences et incohérences. 

Conclusion

Malgré une hétérogénéité des modalités de validation 
du DES de médecine générale en France, cet état des 
lieux a permis de constater la forte implication de tous 
les DMG pour évaluer les compétences des futurs pro-
fessionnels. Le tutorat, point essentiel de l’approche 
par compétences, semblait menacé par les contraintes 
humaines. Le portfolio constituait l’outil d’évaluation 
majoritaire, souvent exploité tant au niveau formatif 
que sanctionnant. Une harmonisation des modalités de 
validation implique une réflexion pédagogique globale. 
Des points de convergence semblaient apparaître en 
particulier autour de certains outils pédagogiques, tels 
que les groupes d’échanges de pratiques. Ils permet-
traient un nouveau pas vers l’harmonisation du DES 
souhaité par le CNGE, et peut-être bientôt imposé par 
les autorités. 
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Résumé
Les départements de médecine générale (DMG) ont pour mission de former des médecins compétents en 
soins primaires. La validation du cursus comporte le mémoire de diplôme d’études spécialisées (DES) et un 
document de synthèse. Les interprétations et applications de ces termes varient d’un DMG à l’autre. Depuis 
2004, diverses modalités ont vu le jour, et aucune publication n’en a encore fait l’état des lieux. C’était l’ob-
jectif de cette étude. Une enquête en ligne a été menée auprès des 33 DMG métropolitains fin 2012. Elle 
recueillait, en plus de la composition du DMG et des effectifs d’internes, les modalités de validation exigées 
hors stages et enseignements : portfolio, mémoire de recherche, traces d’apprentissage, examen clinique à 
objectifs structurés (ECOS), tests de concordance de script (TCS), soutenance orale, existence d’un tutorat. 
Tous les DMG ont répondu. Le portfolio était utilisé dans une grande majorité de DMG (27/33), souvent 
couplé au tutorat. Le mémoire de recherche était relativement fréquent (22/33), toujours complémentaire 
du portfolio ou de la thèse d’exercice. Il prenait plutôt la forme d’un article (21/22), et rarement, parfois au 
choix de l’interne, celle d’un récit de situation complexe et authentique (4/22). La mise en place du tutorat 
ou son retrait semblait lié au ratio d’étudiants par enseignant en équivalent temps plein. ECOS et TCS étaient 
pratiqués dans peu de DMG (7/33), plutôt ceux avec moins d’étudiants par équivalents temps plein. Il existait 
donc une grande hétérogénéité des choix pédagogiques, des procédures et des outils de validation du DES. 
Cela reflétait probablement autant la difficulté de la médecine générale à définir son contenu, que la dyna-
mique de réflexion et l’adaptation au sein des DMG. Cette évolution s’observe depuis trente ans, mais sem-
blait tendre vers une harmonisation de certaines pratiques pédagogiques. Cela concorde avec la volonté des 
instances nationales d’aller vers une certification plus homogène des compétences des futurs généralistes.


